
 
 

 
 
 

II.- Médaille de la Reconnaissance Mutualiste 
 
 
 
 
Art. 1 – La Médaille de la Reconnaissance Mutualiste a été créée par l’assemblée générale de la 
FNML du 5 mai 1973 comme distinction honorifique pour services éminents et constants rendus à la 
cause mutualiste du Grand-Duché de Luxembourg. 
 
 
Art. 2 – La médaille est en forme de disque avec croix en relief. L’avers représente une croix avec la 
lettre « M » au milieu. Le revers porte l’inscription : Fédération Nationale de la Mutualité 
Luxembourgeoise. 
 
 
Art. 3 – Son ruban est rayé : bleu outremer clair, blanc et rouge carminé. 
 
 
Art. 4 – Le conseil d’administration peut décerner sur proposition des sociétés de secours mutuels, la 
médaille de la reconnaissance mutualiste à toute personne affiliée à la Fédération pour services 
éminents et constants rendus à la cause de la Mutualité. Cinq médailles, au maximum, peuvent être 
décernées chaque année. Le vote par le Conseil d’Administration se fait au scrutin secret. Les 
candidatures pour lesquels se prononcent moins de 40% des votants ne sont pas prises en 
considération. Toutes les candidatures non retenues peuvent être renouvelées. 
 
 
Art. 5 – Dans des cas particuliers le Conseil d’Administration peut décerner, sur propre initiative, la 
Médaille à des personnes, affiliées ou non affiliées à la Fédération, même étrangères, qui ont rendu 
des services exceptionnels à la mutualité luxembourgeoise. Les médailles ainsi conférées ne font pas 
partie du nombre maximum prévu à l’article 4. 
 
Art. 6 -  Chaque médaille est accompagnée d’un diplôme qui sert de titre. La médaille, conférée au 
frais de la Fédération, reste la propriété de la personne décorée. 
 


